
Association pour la Réadaptation 
et l’Intégration par l’Accompagnement
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ATELIER THÉRAPEUTIQUE
À CADRE AGRICOLE

A.T.C.A.

La Vergne Babouin
85000 la Roche-sur-Yon
Tél : 02 51 37 68 55
Fax : 02 51 05 22 15

Courriel : 
atca@aria85.asso.fr

“Ferme de la Vergne”

La Ferme de la Vergne est une des structures de
l’Etablissement de Soins de Réadaptation en Santé Mentale
(ESRSM) qui participe au service public hospitalier.

Cet ESRSM accueille 124 personnes présentant des troubles
psychiques. Il offre 30 places de foyers de post-cure et 94
places en ateliers thérapeutiques :

ATCA : 38 places
ATSV : 18 places
ATB : 38 places
FPSM : 15 places
FLF : 15 places

Atelier Thérapeutique Sud Vendée (ATSV)
77 Bd Champs Marot
85200 FONTENAY-LE-COMTE
Tél. 02 51 69 07 61
Fax : 02 51 00 58 19
e-mail : atsv.secretariat@aria85.com

Atelier Thérapeutique des Bazinières (ATB)
Rue Philippe Lebon - CS 10007
85000 LA ROCHE-SUR-YON
Tél. 02 51 47 88 08
Fax : 02 51 47 33 09
e-mail : atb@aria85asso.fr

Foyer de la Porte Saint Michel (FPSM)
18, rue René Masson 
85200 FONTENAY-LE-COMTE
Tél. 02 51 69 07 49
Fax : 02 51 69 79 20
e-mail : fpsm@aria85.asso.fr

Foyer La Fontaine (FLF)
20 rue La Fontaine
85000 LA ROCHE-SUR-YON
Tel. 02 51 37 16 61
Fax : 02 51 44 90.14
e-mail : flf@aria85.asso.fr
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ARIA85
55 Rue Philippe Lebon

CS 10007
85035 LA ROCHE-SUR-YON Cedex

Tél. 02 51 47 77 09
Télécopie : 02 51 36 23 74

Courriel : siege@aria85.asso.fr
www.aria85.com

ARIA85 - Association pour la Réadaptation et
l’Intégration par l’Accompagnement 85 est une asso-
ciation privée à but non lucratif au service de toute
personne, enfant, adolescent ou adulte, qui risque de
se trouver en situation d’exclusion sociale, scolaire
et/ou professionnelle, en raison d’une maladie, d’un
handicap ou d’une souffrancepsychique.

ARIA85 - propose de multiples services dans le champ
sanitaire, médico-social, social et économique adap-
tés aux projets personnalisés des usagers.



MISSION

L’Atelier Thérapeutique à Cadre Agricole “La Ferme
de la Vergne” accueille pour des soins de réadapta-
tion socio-professionnelle 38 hommes et femmes
adultes souffrant de troubles psychiques.
Situé à la charnière du sanitaire et du social notre
établissement propose des activités de travail média-
trices et supports de relation.
La réhabilitation de la personne prend appui sur ses
potentialités. Le développement de ses compéten-
ces est recherché afin de favoriser son intégration
socio-professionnelle.

Nesmy

Zi de Belle Place

Luçon

HORAIRES D’OUVERTURE 

Lundi, mercredi, jeudi, vendredi : 
m 8h00 à 12h00
m 13h00 à 17h00
Mardi : 
m 8h00 à 12h00

À partir d'un projet personnalisé plusieurs supports
professionnels sont proposés :
mCultures maraîchères (certifiées "BIO") :
légumes de saison, jus de pomme et de raisin.
m Élevages avicoles : volailles élevées en plein air et
abattoir sur la Ferme.

Ces deux activités permettent d'organiser une vente au
magasin de la Ferme, deux jours par semaine, les
mercredis et vendredis.

mTapisserie d'ameublement (garnissage sièges et lits
tous styles).
m Jardins Espaces verts : entretien et création en presta-
tions de service à l'extérieur de l'établissement.

Des outils d'évaluation ont été développés pour mesu-
rer la progression de chacun.
Notre accompagnement qui considère la personne
accueillie comme actrice de son projet de soins s'arti-
cule en complémentarité et en partenariat étroit avec
les différents secteurs de psychiatrie générale et les
travailleurs sociaux.

UNE ÉQUIPE PLURIDISCIPLINAIRE

SUPPORTS DE RÉADAPTATION

m cadre de direction 
m psychiatre référent
m infirmier(e)s
m Psychologue
m éducateurs techniques spécialisés et
m moniteurs d’atelier
m comptable
m secrétaire

Ferme de la Vergne

PROCÉDURE D'ADMISSION 

À partir d'un premier contact, le candidat est invité à
une visite de la structure et à un premier entretien
avec l'infirmière.

Après l'envoi du dossier complet, sur indication du
psychiatre traitant et sous réserve d'un accord du
médecin conseil de la caisse d'assurance maladie
dont dépend le candidat sont organisés : 
m Un stage d'évaluation et de découverte d'une
durée de 4 semaines, organisé dans deux acti-
vités selon le choix du candidat,
m Un entretien avec le psychiatre référent de la
structure,
m Une commission d'évaluation et d'admission
présidée par le directeur de la structure,
mSelon la décision de la commission d'évaluation et
d'admission, un stage de réadaptation de 6 mois
renouvelable 3 fois


